
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 149 (2004)

Heft: 10

Rubrik: Nouvelles brèves

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 30.03.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


Nouvelles breves

ETRANGER

Israel: un «Skylark» en cache
un autre

La societe israelienne Elbit
Systems a annonce au debut fevrier
2004 qu'elle avait ete retenue

par le ministere israelien de la

Defense pour la fourniture ä Tsahal

d'un systeme de drones
Skylark, un engin volant de
reconnaissance destine ä la surveillance

des frontieres, notamment
dans le cadre de la lutte contre
le terrorisme. Transportable ä
dos d'homme, il est dote d'un

Systeme de propulsion «tout
electrique», qui lui confere une
autonomie d'une dizaine de
kilometres et une capacite d'operations

de jour comme de nuit. A
noter que la societe Rafael
developpe un engin equivalent,
egalement baptise Skylark, dont le

mode de lancement, similaire ä

celui d'un missile Manpad,
apparatt comme une innovation
majeure en matiere de condition-
nement et de lancement de
drones. D'un poids de 6 kg, ce
Skylark offre egalement une
capacite de reconnaissance sur
une dizaine de kilometres et une
autonomie de vol d'une heure.
Son systeme de lancement par
tube portatif offre l'avantage de

pouvoir etre facilement utilise en
milieu urbain. [TTU Europe,
19 fevrier 2004)

Etats-Unis: la « mere de toutes
les bombes»

En novembre 2003, les Etats-
Unis on teste en Floride la bombe

non nucleaire la plus puissante
de leur arsenal, un engin de

9,8 t guide par satellite, qui a
ete largue par un avion cargo
MC-130. Cette bombe a ete concue

pour succeder ä la Daisy

Cutter (Tondeuse de päque-
rettes), une bombe de 6,8
tonnes, qui avait ete developpee ä

l'origine pour degager des

zones d'atterrissage pour des

helicopteres au Vietnam. Elle a ete
utilisee pour faire sauter les

mines et produire un effet psychologique

sur les forces irakiennes

pendant la Guerre du Golfe en
1992. En 2001, les forces
americaines s'en sont servies
en Afghanistan pour percer des

tunnels oü des responsables d'Al
Qai'da etaient censes se cacher.

Etats-Unis:
vois a"«oiseaux-espions»

Les Etats-Unis et la Chine
auraient de nouveau fröle un

grave ineident courant mars
2004, du fait des mouvements
d'un avion-espion americain,
base ä Atsugi, au Japon, qui
aurait evolue le long de la

frontiere chinoise. Ceci expli-
querait la violence avec laquelle

le gouvernement chinois a
celebre le 1er avril, le 31e
anniversaire de la capture de
l'avion-espion americain EP3,

cause d'un grave differend
diplomatique entre Pekin et

Washington. Le gouvernement
s'est ensuite livre ä une mise

en garde vigoureuse exigeant
de George Bush que ses
avions de reconnaissance
cessent leurs vois le long des
frontieres chinoises. Ce rappel
intervient au moment oü la DAR-
PA vient d'aehever le developpement

de son projet d'oi-
seaux-espions synthetiques (sorte

de micro-drones) dont des

exemplaires ont ete festes en
realisant des ineursions en
Chine continentale. [TTU Europe,

7 avril 2004)

Etats-Unis:
developpement de drones

Trois robots ont ete festes par
l'US Air Force pour proteger ses
bases: le Scout est un engin
d'intervention qui se rend sur les

lieux d'une intrusion. II peut
mettre en oeuvre un fusil d'assaut

MI6A2, faire des sommations
en cinquante-sept langues par
l'intermediaire d'un Systeme de
traduction automatique Phrasela-

tor et, le cas echeant, ouvrir le

feu. L'intrusion en question aura
auparavant ete detectee par un
second robot, le Mobile Detection

and Response System
pouvant lui-meme empörter un Matil-
c/a, autre robot, miniaturise celui-

ci, dont la fonction est de reconnaitre

d'eventuelles zones d'acces

difficile (dessous des
vehicules ou des avions, interieur des

bätiments). L'US Air Force effectue

d'autre part une serie
d'etudes de faisabilite visant ä

integrer sur le Predator la Submunition

antichar BAT, dont la
Version Standard, actuellement en

produetion, est dotee de

senseurs acoustiques et IR, alors que
la Variante P3, en phase de

developpement final, est munie
d'un radar ä ondes millimetriques

et d'une camera IR de
nouvelle generation. [TTU Europe,
7 juillet 2004)

Les drones legers israeliens
«Silver Arrow»

Projetes, developpes et realises

par Silver Arrow, filiale du

groupe israelien Elbit Systems, le

Skylark et le Seagull sont deux

nouveaux drones legers ou mini-
UAV [Unmanned Air Vehicle)
destines ä l'origine ä la
reconnaissance tactique et ä la
surveillance du champ de bataille,
meme s'ils peuvent etre utilises

pour d'autres missions: surveil-
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lance de sites sensibles, surveillance

des frontieres et/ou des

cotes, law enhrcement au sens large

du terme, tel le contröle de
foules ou de manifestations.

De dimensions particulierement

reduites puisaue le Skylark
mesure 2,2 m de longueur totale,

pour une envergure de 2,2 m,
et le Seagull seulement 0,80 m

pour une envergure de 2,14 m,
ces deux mini-UAV disposent
d'une autonomie qui leur permet
d'effectuer des missions d'une
duree superieure ä six heures.

Guides a partir du sol via un
Systeme portable de contröle
tactique de vol, pouvant etre mis en

ceuvre par un seul Operateur, ces
deux plates-formes sont en mesure

d'emporter une charge utile
de 5 d 6 kg, celle-ci etant constituee

normalement d'une camera
TV couleurs ou d'un senseur
infrarouge FLIR [Forward Loocking
Infra Reo). Leur rayon d'action
est compris entre 5 et 10 km.

Les mini-UAV de Silver Arrow
fönt actuellement l'objet d'essais
d'evaluation aupres de plusieurs
forces armees etrangeres interessees

par leurs Performances et la

facilite de mise en ceuvre qui les

caracterisent, qualites auxquelles
viennent s'ajouter les possibilites
d'utilisation et le coüt reduit, tant
sur le plan de l'acquisition que
de l'entretien. [Raids, juin 2004)

Parachutisme

C'est un concept original que
la societe allemande FreeSky a

presente ä Eurosatory. Les

chuteurs civils utilisent des capots en
fibre de verre auxquels ils sont
sangles et qui, munis d'em-

bryons d'ailes, leur permettent
de planer. Les ingenieurs ont

^|

Le Skylark.

adapte ce principe au domaine
militaire. Dote de turboreacteurs

miniaturises, le Skyray Mk IV,
actuellement en cours de developpement,

devrait permettre ä un

parachutiste de franchir 200
kilometres, apres avoir ete largue

par un aeronef, ce ä une vitesse
de croisiere variant entre 260 et

330 km/h. Dote d'ailes lar-

gables et avec une capacite
d'emport de 100 kg, le Skyray
Mk IV pourra brievement voler ä
basse altitude en mode «Suivi
de terrain». Le Systeme de

navigation sera developpe par ESG

Elektroniksystem und Logistik.
[TTU Europe, 30 juin 2004)

SUISSE

Les forces aeriennes
autrichiennes louent douze
«F-5 E Tiger» suisses

Pour garantir une surveillance

sans fai(Te de l'espace aerien
jusqu'ä la livraison de la flotte d'Eu-

rofighter, les forces aeriennes
autrichiennes louent douze F-5 E

Tiger suisses. Le contrat, signe au
debut mars 2004, s'etend sur

quatre ans; l'Autriche paiera
14 millions d'euros par annee.
Le contrat de location comprend
la logistique pour une base

d'engagement et une base de

degagement et regle les questions de

maintenance et d'instruction.
L'instruction du personnel
d'exploitation, la livraison de la

logistique et la formation des quatre

premiers pilotes autrichiens
ont ete achevees ä la fin juin
2004. La flotte des avions Draken

devait etre mise hors service
d'ici la fin 2005.

Le Conseil federal veut deux
avions de transport

L'armee devrait disposer de
deux avions de transport pour
ses engagements internationaux.
Ces engins figurent au programme

d'armement 2004. Presente
ä la presse par le conseiller federal

Samuel Schmid, il est devise
ä 647 millions de francs. L'achat
de deux avions de transport
espagnols CASA C-295M (109
millions) est un serpent de mer.
Le Conseil federal y songe
depuis des annees mais l'a toujours
reporte.
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La reduction progressive des
depenses d'armement, qui ont
passe de pres de 2 milliards
en 1993 ä moins de 500
millions en 2003, va ä l'encontre
des besoins de l'armee, selon
le Conseil federal. La tendance

va etre inversee. Pour que
l'armee puisse atteindre le
niveau technologique moyen prevu,
des programmes d'armements
annuels de 1 ä 1,5 milliard sont
necessaires.

Parmi les cinq autres acquisitions

proposees, l'integration du

Systeme de transfert de donnees
Data Link dans le Systeme
FLORAKO de surveillance aerienne
se taille la part du lion. Fort de
268 millions, ce credit vise a
maintenir la valeur de la flotte
des F/A-18.

Un credit de 129 millions est

prevu pour l'acquisition de douze

chars du genie et de demina-

ge. Selon le gouvernement, cet
achat est une etape importante
pour garantir la capacite de
montee en puissance de l'armee
lors d'un combat de defense.

Pour le reste, le programme
d'armement consacre 95 millions
ä l'achat de deux plate-formes de
Simulation de tir au laser pour des

exercices de combat, 35 millions

pour l'acquisition de 105000
casques de protection balistique
et 11 millions pour la commande
de 49 Containers de ravitaillement
en carburant.

Le nouveau film sur les Forces
aeriennes remporte deux prix
internationaux

Le nouveau film de trente
minutes sur les Forces aeriennes
suisses Swiss Air Force - identi-
fied remporte deux prix cinema-

tographiques internationaux: l'un

decerne par le jury de l'US
International Film and Video Festival
ä Los Angeles ä l'ceuvre du
realisateur suisse Thomas M. Rajman
ä titre de Creative Excellence et
f'autre recu ä Hambourg dans le

cadre du Festival international
World Media Festival en tant

que Silver Globe Award 2004.

Le film, produit au DDPS par le

centre des medias electroniques,
retrace notamment la Cooperation

des Forces aeriennes avec
la REGA, le Club alpin suisse et
l'Armee de l'air francaise. A Los

Angeles et ä Hambourg, il a af-
fronte la concurrence de 1900
productions de 27 pays. Ce film

est l'ceuvre du cineaste suisse de

trente-cinq ans, Thomas M.
Rajman, qui a dejä realise en
2002 le film Super-Puma Simulator

et a remporte un prix ä cette
occasion.

Protection ABC

nationale

Comme dans de nombreux
autres Etats, la Commission federale

pour la protection ABC doit
elaborer une conception relative
ä la protection ABC en Situation
normale (prevention et formation)

et en Situation particuliere
(engagement). Elle doit le faire
dans les mois ä venir sur la base
d'une vision prospective de
l'evolution de la menace. La

protection en cas d'urgence des
centrales nucleaires, les täches et
les responsabilites sont dejä
clairement definies et ont dejä fait
l'objet d'exercices de haut

niveau. Dans le domaine de la

protection A (terrorisme radiolo-

gique, chimique et biologique),
les structures ne sont pas encore
claires, notamment en ce qui
concerne l'engagement. Les alertes

ä l'anthrax survenues en
2001 l'ont mis en evidence. II

s'agira d'impliquer si possible
toutes les organisations cnargees
de täches en relation avec la

protection ABC: les offices federaux

de plusieurs departements
(notamment le Departement federal

de l'interieur et le Departement

de l'energie et des

transports, l'armee), les cantons et les

organisations d'engagement.

Nouvelle protection
de la population

La nouvelle loi sur la protection

de la population et sur la

protection civile est entree en

vigueur le 1er janvier 2004. La

mise en oeuvre sera essentiellement

l'affaire des cantons. La

reforme de la protection de la

population regle la Cooperation entre

cinq organisations
partenaires: police, sapeurs-pompiers,
sante publique, services
techniques et protection civile. La

mise en place d'un Systeme
coordonne permettra d'optimiser la

protection de la population, en

premier lieu lors de catastrophes
et de situations d'urgence.

La nouvelle loi se compose de
deux parties: la premiere regle
la Cooperation et aelimite les

competences des organisations
partenaires; la seconde traite de la

protection civile. Les autres
organisations partenaires relevent des

cantons sur le plan juridique.
Gräce ä sa nouvelle orientation

prioritaire vers la maitrise de

catastrophes et de situations

d'urgence, la protection civile a pu
reduire ses effectifs, qui passent de

280000 a 120000 personnes.

La loi sur la protection de la

population et sur la protection
civile permet de delimiter clairement

les competences entre la

Confederation et les cantons.
Desormais, la Confederation assu-
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rera essentiellement des täches
de coordination. Elle sera egalement

responsable des evenements

d'ampleur nationale. Quant

aux cantons, ce sont eux qui as-
sumeront la responsabilite generale

de la protection de la
population. A ce titre, ils verront leur

marge de manceuvre augmenter
dans le domaine de la protection
civile

S'engager dans la PCi:
mode d'emploi

Chaque annee, plusieurs
centaines de volontaires s'engagent
dans la protection civile et
deviennent ainsi des personnes
astreintes. La nouvelle loi federale

sur la protection de la population

et sur la protection civile
(LPPCi) maintient cette possibilite.
Une nouvelle circulaire de l'Office

federal de la protection de la

population (OFPP) fixe les conditions

de recrutement. La protection

civile est en principe ouverte
ä l'ensemble de la population.
Selon la loi federale sur la
protection de la population et sur la

protection civile (art 15 LPPCi)
les personnes suivantes peuvent
s'engager volontairement dans
la protection civile:

a) les hommes liberes de l'obli¬

gation de servir dans la

protection civile;

b) les hommes soumis ä l'obligation

de servir dans l'armee

qui ne sont plus astreints au
service militaire ou au service
civil;

c) les hommes liberes de l'obli¬

gation de servir dans l'armee

ou de l'obligation d'accomplir
un service civil;

d) les femmes de nationalite suis¬

se, des le debut de l'annee
durant laquelle elles atteignent
l'äge de 20 ans;

e) les etrangers etablis en Suisse,
des le debut de l'annee
durant laquelle ils atteignent Tage

de 20 ans.

L'art 7 de l'ordonnance sur le

recrutement (OREC) stipule que
les personnes qui sont volontaires

pour accomplir le service
de protection doivent envoyer
une demande ecrite ä l'Office de
la protection civile competent de
leur canton de domicile. Les cantons

decident d'accepter ou non
la demande. Les volontaires ne

peuvent pas pretendre ä etre

engages dans la protection civile.
Les personnes dont la demande
est acceptee par le canton ont le

Statut de conscrits. L'aptitude des

Suissesses comme des etrangeres

et des etrangers doit etre
testee lors du recrutement. Les

volontaires au sens de l'art. 15,
al. 1, let a-c, LPPCi (voir ci-dessus)

n'ont par contre plus besoin
de passer le recrutement.

Les volontaires sont ensuite

incorpores dans une des trois fonctions

de base de la protection
civile. Ils doivent en principe
suivre une instruction de base
d'une duree de deux semaines

au minimum ä trois semaines au
maximum (en fonction des
cantons) en tant que collaborateur
d'etat-major, prepose ä l'assistance

ou pionnier. La LPPCi prevoit

que les personnes qui s'en¬

gagent volontairement dans la

protection civile ont les memes
droits et obligations que les

personnes astreintes. A leur demande,

elles sont liberees de
l'obligation de servir. En regle generale,

elles doivent effectuer au
moins trois ans de service dans
la protection civile.

Abrogation de l'ordonnance
sur les formations d'alarme

Le Conseil federal a abroge,
au 1er janvier 2004, l'ordonnance

du 18 octobre 1995 sur les

formations d'alarme. C'est avec
l'Armee 95 que les formations
d'alarme ont ete creees. II s'agissait

de formations speciales, qui
pouvaient etre mobilisees en

l'espace de quelques heures. Leur

täche consistait essentiellement,

en cas de menaces ou de dangers

particuliers, d'assurer la

surveillance des aeroports et autres
installations strategiques
importantes. Avec la mise en place de
l'Armee XXI, la Situation se
presente sous un jour nouveau. Gräce

ä l'organisation modulaire de
l'armee, un engagement rapide
de formations rassemblees en
fonction de la Situation ou de la

täche ä accomplir est plus facile
ä realiser. De plus, avec les

formations professionnelles, les

militaires contractuels et les

militaires en service long, des effectifs

considerables sont ä disposition

pour des engagements de

courte duree. II n'est des lors

plus necessaire de maintenir des

formations d'alarme specifiques,
dont l'engagement etait de toute
maniere relativement limite du

point de vue geographique.
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